
Participation demandée de 15 €
Manifestation organisée par la ville 
de Roost-Warendin
Inscriptions en mairie : 
Les mercredis 12 et 19 octobre de 
14h30 à 17h30 en mairie.
Tu dois te munir obligatoirement 
de la copie de ta pièce d’identité 
en cours de validité, d’une 
autorisation de sortie du territoire, 
d’un justificatif de domicile, du 
règlement de 15 euros et de 
l’autorisation parentale dûment 
complétée. 
Attention, le nombre de places 
étant limité à 55, les inscriptions 
seront prises par ordre d’arrivée. 

Mardi 1er novembre 2022
Départ à 8h00 précises
Retour prévu vers 23h00  

(présence obligatoire d’un parent 
à la sortie du bus)

SORTIE ADOSSORTIE ADOS
(De 14 ans à moins de 18 ans au moment du départ)

Plus de photos 
sur le kiosque 
numérique

Plans Jeunes
  N°41 
septembre 2022

www.ville-roostwarendin.fr

Autorisation parentale
Nom et prénom de l’enfant : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nom et prénom du parent responsable :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone (portable de préférence) du parent :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
■    Autorise mon enfant à être en quartier libre  

dans le parc Walibi
■    N’autorise pas mon enfant à être en quartier  

libre dans le parc Walibi

Date :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature :  



l’ACM été
S’amuser grâce à

Pendant 6 semaines, plus de 300 enfants ont pu profiter 
des activités proposées par les équipes d’animation dans le 

cadre de l’Accueil collectif de mineurs (ACM).  
Replongez avec nous dans les grands moments de cet été.

Au quotidien
Les animateurs proposaient 
chaque jour des activités pour 
stimuler la créativité des enfants : 
réveils toniques et musicaux, 
activités manuelles, ateliers 
culinaires, jeux en équipe…

Camping
En juillet et en août, les Ados ont 
passé une semaine complète au 
camping. L’occasion de faire le plein 
d’activités : jeux gonflables, balades 
en vélo, accrobranche, randonnées, 
soirées mousse ou sorties à la piscine. 
Les Cap’Junior et les Croq’aventures 
ont également pu, pendant une nuit, 
découvrir les joies des veillées et des 
nuits sous la tente avec les copains.

Grands jeux
Grâce à la créativité des équipes d’animation, les 
enfants ont pu plonger dans des univers imaginaires. 
Avec pour thèmes le western, Pékin Express ou 
encore Koh-Lanta, les grands jeux ont permis aux 
petits et aux grands de jouer ensemble.

www.ville-roostwarendin.fr



Vous souhaitez découvrir plus de photos des activités 

réalisées durant l’ACM, rendez-vous sur le kiosque numérique. 

Scannez le QR code en page de couverture ou rendez-vous sur  

https://lekiosquenumerique.ville-roostwarendin.fr

Encore plus de photos 
sur le kiosque numérique !

Spectacles
Quelle joie pour les enfants et les parents de 
pouvoir, de nouveau, se réunir à la salle des 
fêtes pour assister au spectacle construit 
par les enfants et les animateurs.

Kermesses
Durant l’été, pendant une 
journée, les enfants pouvaient 
se plonger dans l’ambiance de 
la kermesse. L’objectif ? Tenter 
de récolter un maximum 
de bonbons en défiant les 
animateurs dans plusieurs 
petits jeux.

Sorties
Chaque semaine, des 
sorties à l’extérieur étaient 
organisées. Les enfants 
ont ainsi pu aller s’amuser 
dans les attractions de 
Bagatelle ou Dennlys Parc, 
découvrir les animaux au 
Parc des Cytises, tester 
leur courage dans les 
parcours d’accrobranche 
à Opalaventure ou encore 
devenir les pros des 
châteaux de sable lors 
d’une sortie au Touquet.
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La publication PLANS JEUNES 
est faite pour vous, alors n’hésitez pas 
à nous proposer des articles !!!
Contact : Pauline au 03 27 95 90 00

La bourse communale s’adresse  
aux jeunes Roost-warendinois nés  
à compter du 1er janvier 2004  
fréquentant les écoles extérieures  
de la commune (à partir du lycée).
Modalités : afin d’en bénéficier, un imprimé 
est à retirer en mairie ou sur le site de la ville 
et à joindre aux pièces justificatives. 
Le dossier complet est à faire parvenir en 
mairie pour le 28 octobre 2022. 
Aucune dérogation ne pourra être accordée.

Tu as moins de 18 ans et tu habites Roost-

Warendin ? Tu souhaites t’inscrire à l’école 

municipale de musique ? 16 euros, offerts 

par la Municipalité, seront déduits pour 

toutes inscriptions effectuées  

avant le 22 octobre 2022.

Rapproche-toi de l’école de musique  

pour plus d’informations.

- Tu as moins de 18 ans
- Tu habites Roost-Warendin
- Tu es scolarisé(e)
-  Tu fréquentes l’un des 9 clubs sportifs 
conventionnés de la commune

Tu peux donc bénéficier de la bourse 
communale aux jeunes sportifs d’un 
montant de 16 euros pour la saison 
2022/2023. 
Comment ça marche ? 
Lors de ton inscription, le responsable de 
ton club déduit tout de suite du montant de 
la cotisation les 16 euros qui te sont offerts 
par la Municipalité. Il te sera alors remis un 
coupon justifiant ton adhésion au club. Tu 
dois remettre ce coupon en mairie, tous 
les mercredis entre 15h00 et 17h00 à 
compter du 7 septembre jusqu’au 26 
octobre 2022 dernier délai, pour recevoir 
le chèque de 16 euros*. Il t’appartient de 
rendre ce chèque à ton club afin qu’il se 
fasse rembourser. 
* Une seule bourse par jeune et par an.

Bourse communale

Chèque culture

Chèque Sport

Votre enfant aime les histoires, la création et être en groupe ? 
Rendez-vous à l’atelier contes.
Il pourra, une fois par mois, emprunter des livres. Chaque mois, un thème est abordé 
avec les enfants, leur permettant de discuter et de s’intégrer dans un groupe.
Thèmes abordés : l’école, la peur, le déménagement, Noël, l’amour, les contes, 
les super-héros, la générosité, la santé, la sécurité à la maison
Âge : de 3 à 7 ans
Lieu : Espace vie et loisirs au 70 rue d’Uzerche à Roost-Warendin
Séance : le mercredi de 15h30 à 17h00 (hors vacances scolaires)
Tarif : vous rapprocher de la maison de la petite enfance « Les Frimousses »
Inscription obligatoire (nombre de places limité) et renseignements  
à la maison de la petite enfance « Les Frimousses » au 03 27 80 52 44.

Atelier contes

www.ville-roostwarendin.fr


